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ledit statut. Par ailleurs, les exigences quant au niveau des ensei-
gnants étant identiques à celles prévues par le précédent statut,
rien ne permet de penser que l'in puisse aboutir à une dévalori-
sation des cadres de formation. On peut, au contraire, penser que
la possibilité pour les infirmiers de passer de la filière « Soins » à
la filière « Enseignement » et réciproquement permet un enrichis-
sement professionnel en même temps qu'elle ouvre des perspec-
tives de carrières plus larges.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

12850. - 15 mai 1989. - M. Adrien Zeller attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité,de la santé et de la protection
sociale sur la situation des infirmiers et personnels hospitaliers à
l'égard des dispositions sur laformation professionnelle continue
et la promotion professionnelle, contenues dans le protocole
d'accord du 24 octobre 1988. En effet, lespersonnels hospitaliers
candidats à la formation continue, notamment au congé indivi-
duel de formation, voient leur demande rejetée par les directeurs
des centres hospitaliers en raison de l'absence de textes régle-
mentaires fixant les modalités pratiques d'accès et de déroule-
ment de cette formation continue. Pour les infirmiers et surveil-
lants qui voudraient bénéficier du congé individuel de formation
dés cette a.-née, pour entrer par exemple à l'Institut international
supérieur de formation des cadres de santé de Lyon, le 1« sep-
tembre, l'élaboration de ces textes est tout à fait primordiale. 11
lui demande, dans ces conditions, de bien vouloir lui faire
connaitre l'état de préparation des textes destinés à assurer la
formation continue et souhaite que le rythme de promulgation de
ces dispositions soit accéléré.

Réponse. - Le protocole d'accord du 24 octobre 1988 auquel
fait allusion l'honorable parlementaire a bien prévu la mise en
place du congé de formation professionnelle dont l'objectif est de
permettre aux agents hospitaliers de suivre une formation person-
nelle tout en étant rémunérés pendant douze mois maximum
selon des modalités financières proches de celles de la fonction
publique d'Etat. L'honorable parlementaire est informé que,
d'ores et déjà, la loi ne 89-474 du l0 juillet 1989 portant diverses
dispositions relatives à la sécurité sociale et à;a formation
continue des personnels hospitaliers a institué dans son article 12
le mécanisme de financement de ce congé. Les établissements
hospitaliers doivent en effet verser 0,1 p. 100 des salaires inscrits
à leur budget, au sens du 1 de l'article 231 du code général des
impôts, à un ou plusieurs organismes paritaires agréés par l'Etat,
chargés de la gestion et de la mutualisation de cette cotisation.
Par ailleurs le dispositif réglementaire du congé de formation
professionnelle est en cours d'élaboration au sein des services du
ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
et devrait être soumis prochainement à l'examen du Conseil
supérieur de la fonction publique hospitalière.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

13056. - 15 mai 1989. - M. François d'Harcnurt attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection socialesur la nécessité de revaloriser la profession du
personnel hospitalier soignant, encadrement compris. Le syndicat
national des personnels infirmiers souhaiterait une révision cohé-
rente de leur statut, et plus précisément: des statuts adaptés et
revalorisants; le respect des spécificités professionnelles et de la
formation requise; une réelle participation des personnels infir-
miers un parallélisme (et non une fusion) des carrières d'infir-
miers soignants et d'infirmiers enseignants. II lui demande
quelles mcs'rres il pourrait envisager de prendre pour apporter
satisfaction a :este catégorie de personnel soignant particulière-
mentdévoué.

Réponse . - Les dispositions du décret n° 88-1077 du
30 novembre 1988 modifié portant statuts particuliers des per-
sonnels infirmiers de la fonction publique hospitalière répondent
aux préoccupations exprimées par le syndicat national des per-
sonnels infirmiers: quatre corps distincts d'infirmiers ont été
créés, dans lesquels sont accordées des bonifications d'ancienneté
dont la durée varie en fonction de celle de la formation requise.
Dans chacun de ces corps, deux grades non fonctionnels ont été
institués, le second étant ouvert jusqu'à 30 p. 100 de l'effec.if des
deux premiers. Les grades d'encadrement, surveillant et
surveillant-chef ont fait l'objet d'une revalorisation corrélative. La
fusion des carrières d'infirmiers soignants et d'infirmiers ensei-
gnants, qui respecte les spécificités de chacune de ces fonctions
dont le contenu est clairement défini dans les statuts, a eu quant
à elle pour objet de faciliter une mobilité souhaitable entre les
deux fonctions. Cette mobilité ne pourra manquer d'apporter aux

agents appelés, au cours de leur carrière, à pratiquer l'une et
l'autre d'entre elles, un enrichissement professionnel et des pers-
pectives de carrière plus diversifiées.

Rapatriés (politique à l 'égard des rapatriés)

13187. - 22 mai 1989. - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé etde la
protection sociale sur la situation du projet de mémorial pour
les rapatriés d'outre-mer français. En effet, le gouvernement de
Jacques Chirac avait prévu la création d'un mémorial susceptible
de rappeller à chacun la présence de la France dans le monde et
surtout de marquer clairement la reconnaissance de la nation
envers tous les rapatriés de la France d'outre-mer qui ont vécu
tant d'épreuves pour montrer leur attachement au pays . Une
commission du mémorial a donc été instauré, elle devait élaborer
la configuration du projet, son implantation et sa réalisation. Ce
mémorial pour les rapatriés bénéficiait d'un budget de trois mil-
liards de francs prévu par la loi de 1987 mise au point par le
précédent gouvernement. Depuis un an le projet piétine et le
budget alloué risque d'être reconduit à la fin de l'année sous la
même forme. Elle lui demande donc quels seront ses moyens
d'action pour augmenter ce budget qui semble ressembler de plus
en plus 'à une « peau de chagrin» ; le moins, étant de voir ce
budget suivre l'inflation, le pire. devant l'inaction des ministères,
étant de voir disparaître ce budget qui, pourtant, pour tous les
rapatriés est le symbole de leur mémoire et de leur action pour la
France.

Réponse. - Le budget du ministère de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale comporte un chapitre intitulé: « Sub-
vention pour la préservation et le développement du patrimoine
culturel des Français rapatriés d'outre-mer », doté de 30 MF en
autorisation de programme. Ce crédit étant effectivement inscrit
au budget depuis l'intervention de la loi de finances pour 1985, il
n'apparaîtrait pas de bonne gestion de le reconduire indéfini-
ment. C'est pourquoi le Gouvernement s'est attaché depuis plu-
sieurs mois à relancer cette opération sur la base d'un projet de
centre culturel dont le lieu d'implantation devrait être connu très
prochainement après consultation du bureau du comité du
mémorial. L'instruction des dossiers de candidature est en effet
arrivée à son terme et la détermination du choix du site devrait
permettre d'aborder la phase opérationnelle du projet.

Santé publique (maladies inflammatoires)

13336. - 29 mai 1989. - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité,de la santé et de la
protection sociale sur les maladies inflammatoires telles que la
polyarthrite. Il l'interroge sur la politique qu'il compte mener
notamment dans le domaine de la recherche et les crédits qu'il
compte affecter à la mise au point d'un traitement préventif de
cette maladie qui touche de plus en plus de personnes.

Réponse. - La polyarthrite rhumatoïde est une affection rhuma-
tologique assez fréquente à prédominance féminine. Les compa-
raisons internationales montrent que 0,3 p. 100 à 1 p. 100 des
femmes adultes du monde entier en sont atteintes. ll convient de
rapprocher de la polyarthrite rhumatoïde certaines polyarthrites
chroniques infantiles et les polyarthrites des connectivités, notam-
ment ,celles liées au lupus érythémateux disséminé. Toutes ces
affections ont une évolution au long cours et s'accompagnent de
poussées de rature inflammatoire. La chronicité de ces polyar-
thrites et la sévérité de certaines de leurs formes cliniques expli-
quent l'existence en France d'une multiplicité d'équipes, qui se
consacrent aux recherches fondamentales, cliniques et pharma-
ceutiques. A ce titre, l'Institut national de la santé et de la
recherche médicale joue un rôle de premier plan. Il dirige et
finance onze unités de recherches spécialisées dans les maladies
ostéo-articulaires et vingt-quatre dans les maladies immunolo-
giques. Les travaux menés sur les polyarthrites au sein de
l'unité 283 « pathologie auto-immune » et de l'unité 132 « immu-
nopathologie et rhumatologie pédiatriques » font autorité sur le
plan international. Par ailleurs, dans le domaine de la recherche
clinique, la Société française de rhumatologie regroupe les spé-
cialistes de ces affections. Elle suscite de nombreux travaux mul-
ticentriques, basés sur les données recueillies auprès des centres
hospitaliers et universitaires. Les résultats de ces études sont
publiés périodiquement dans laRevue du rhumatismeet des
maladiesostéo-articulaires. Enfin les firmes pharmaceutiques fran-
çaises conduisent une politique de recherche dynamique en vue
de mettre sur le marché de nouveaux médicaments actifs sur les
polyarthrites, appartenant aux classes des anti-inflammatoires
non stéroidiens et des immunomodulateurs.
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Hôpitaux (personnel)

14225. - 12 juin 1989. - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'importance des cadres soignants et ensei-
gnants au sein des hôpitaux . A ce titre, il déplore l'atteinte portée
à la progression de carrière par l'écrasement du niveau d'enca-
drement à la suite du décret no 88-1077 du 30 novembre 1988
portant suppression des grades de surveillant-chef, moniteur
d'école d'infirmière et moniteur d'école de cadres infirmiers . Afin
de revaloriser les professions de la santé, il souligne tout l'intérêt
qui s'attacherait à ce que soit, premièrement, créé le certificat
cadre infirmier pour toute fonction cadre ; deuxièmement, tin
corps d'encadrement pour les surveillants, surveillants-chefs,
enseignants d'école de base, enseignants d'école de cadres, direc-
teurs d'école de base ; troisièmement, un corps d'encadrement
supérieur pour les directeurs d'école de cadres, infirmiers géné-
raux adjoints et infirmiers généraux ; enfin, que soit établie la
parité de carrière entre les cadres soignants et les cadres ensei-
gnants . II lui demande quelles mesures il compte prendre en ce
sens.

Réponse. - Les mesures statutaires déjà intervenues ou à inter-
venir correspondent pour l'essentiel aux orientations souhaitées
par l't :onorable parlementaire . Le décret n° 89-538 du
3 août 1989 a rétabli le grade de surveillant-chef qui avait été
supprimé par le décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988. Il
convient de souligner que cette suppression tenait à des raisons
purement techniques, à savoir l'organisation en trois grades des
corps de fonctionnaires de la catégorie B, et non à la volonté de
nier l'importancz des sur veillants-chefs dans l'encadrement des
équipes soignantes . C'est en se fondant sur elle que le ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale; a pu
obtenir la création d'un quatrième grade en dérogation avec les
règles d'organisation ci-dessus énoncées . Deux décrets portant
respectivement statut des directrices d'écoles paramédicales et des
infirmiers généraux sont publiés au Journal officiel du
19 octobre 1989- Chacun d'eux institue un corps à deux grades
classé en catégorie A, une possibilité de détachement étant
rlferte aux directeurs d'écoles d'infirmiers dans le corps des
infirmiers généraux et réciproquement . S'agissant enfin de l'in-
térêt d'exiger pour toute la fonction cadre un certificat cadre
infirmier, le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale a indiqué à plusieurs reprises aux représentants de la
profession qu'il s'agissait d'un objectif auquel il convenait de
parvenir à terme. Encore faut-il, pour que soit instituée l'obliga-
tion du certificat cadre, que soient résolus un certain nombre de
problèmes et que, notamment, puisse être assuré un égal accès de
l'ensemble des infirmiers hospitaliers à cette formation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14401. - 12 juin 1989. - M. Paul Chollet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de le protection
sociale sur la situation des praticiens des centres hospitaliers, qui
restent encore régis par les dispositions du décret n° 60-1030 du
.24 septembre 1960 portant statut du personnel enseignant et hos-
pitalier des centres hospitaliers et universitaires . En effet, ils ne
sont pas visés par l'article 46 de la loi n a 87-588 du
30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre social permettant
le recul de la limite d'âge pour la retraite . Compte tenu du faible
nombre de personnes qui seraient concernées, il lui demande s'il
ne lui apparaîtrait pas opportun de les faire bénéficier des dispo-
sitions de la loi du 30 juillet 1987.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
praticiens hospitaliers à temps partiel régis par le décret
n o 60-1030 du 24 septembre 1°5r, ne sent pas visés par l'ar-
ticle 46 de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 permettant le recul
de la limite d'âge de la retraite . Ils sont actuellement en très petit
nombre . Ces praticiens ne consacrent qu'une partie de leur temps
à l'hôpital . Ils peuvent, pour la partie libérale de leur activité,
exercer au-delà de l'âge de soixante-cinq ans . Pour ces raisons, le
Gouvernement n'envisage pas dans l'immédiat de prendre l'initia-
tive d'une mesure législative spécifique les concernant, bien qu'il
ne soit pas défavorable au principe de leur accorder le bénéfice
des dispositions de 1 article précité.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14516. - 19 juin 1989 . - Mme Marie-Madeleine Dieulangard
attire l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protectioa sociale sur la loi n a 87-588 du 30 juillet 1987
portant diverses mesures d'ordre social (Journal officiel du

31 juillet 1987). En effet, son article 46 a étendu de plein droit
aux praticiens régis par le décret n° 84-131 du 24 juillet 1984
portant statut des praticiens hospitaliers, ou par le décret
n° 85-384 du 29 mars 1985 portant statut des praticiens exerçant
leur activité à temps partiel dans les établissements d'hospitalisa-
tion publics, ainsi qu'aux pharmaciens 'hospitaliers, les reculs de
limite d'âge applicables aux fonctionnaires de l'Etat . Il semble
cependant qu'ont été omis de cet article de loi les praticiens des
centres hospitaliers et universitaires et des centres hospitaliers à
temps partiel, chefs de service ou non, régis par le décret
n° 60-1030 du 24 septembre 1960 . Elle lui demande quelles sont
ses intentions en la matière.

Réponse. - Comme le constate l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle 46 de la loi n o 87-588 du 30 juillet 1987 n'inclut pas dans le
nombre des bénéficiaires du recul de la limite d'âge de la
retraite, les praticiens hospitaliers régis par le décret n° 60-1030
du 24 septembre 1960 portant statut du personnel enseignant et
hospitalier des bentres hospitaliers et universitaires . Ces prati-
ciens ne consacrent selon leur satut qu'une partie de leur temps à
l'hôpital . Pour la partie libérale de leur activité, ceux qui le dési-
rent peuvent contribuer à exercer au-delà de l'âge de soixante-
cinq ans . Il ne reste de nette catégorie de praticiens qu'un très
petit nombre . Pour ces raisons, le Gouvernement n'envisage pas
crans l'immédiat de prendre l'initiative d'une mesure législative
spécifique les concernant, bien qu'il ne soit pas défavorable au
principe de leur accorder le bénéfice des dispositions de l'article
précité.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14765. - 19 juin 1989 . - M . Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation de certains praticiens hospita-
liers au regard des dispositions de l'article 46 de la loi no 87-588
du 30 juillet 1987 portant diverses dispositions d'ordre social . En
effet, cet article étend le bénéfice des reculs de limite d'âge appli-
cables aux fonctionnaires de l'Etat en vertu de l'article 4 de la loi
du 18 août 1936 concernant la mise à la retraite par ancienneté
aux praticiens hospitaliers régis soit, par le décret n° 84-131 du
21 février 1984 portant statut des praticiens hospitaliers, soit par
le décret n° 85-384 du 29 mars 1985 portant statut des praticiens
exerçant leur activité à temps partiel dans les établissements
d'hospitalisation . Cependant, quelques praticiens hospitaliers
régis encore par le décret n' 60-iO30 du 24 septembre 1960 por-
tant statut de praticiens, des centres hospitaliers et universitaires
et des centres hospitaliers à temps partiel en sont écartés puisque
non pris en compte par l'article 46 de la loi du 30 juillet 1987 . Il
lui demande donc de bien vouloir lui faire part des mesures qu'il
entend prendre pour harmoniser entièrement les situations de
l'ensemble des praticiens hospitaliers au regard des règles du
recul de limite d'âge applicables aux fonctionnaires de l'Etat.

Réponse. - Les praticiens hospitaliers à temps partiel des
centres hospitaliers et universitaires, régis par le décret
n o 60-1030 du 24 septembre 1960, ne consacrent qu'une partie de
leur activité à l'hôpital . N'étant pas visés par l'article 46 de la loi
n o 87-588 du 30 juillet 1987 permettant le recul de la limite d'âge
de la retraite, ces praticiens peuvent, toutefois, pour la partie
libérale de leur activité, exercer au-delà de l'âge de soixante-cinq
ans . Il s'agit d'une catégorie très limitée et en voie d'extinction.
Pour ces raisons, le Gouvernement n'envisage pas dans l'immé-
diat de prendre l'initiative d'une mesure législative spécifique les
concernant, bien qu'il ne soit pas défavorable au principe de leur
accorder le bénéfice des dispositions de l'article susmentionné.

Enseignement supérieur : personne' (professions paramédicales)

15030 . - 26 juin 1989. - M . Pascal Clément demande à M . le
minletre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il envisage de réouvrir des négociations avec le comité
d'entente des écoles d'infirmières et des écoles de cadres en vue
d'une révision des articles 28 à 32 du décret n o 88-1077 du
30 novembre qui ont provoqué de graves inquiétudes dans cette
profession.

Réponse. - Le décret n° 89-538 du 3 août 1989 a modifié le
décret du 30 novembre 1988 portant statuts particuliers des per-
sonnels infirmiers de la fonction publique hospitalière et a rétabli
le grade de surveillant-chef qui avait été à l'origine supprimé . Il
envient de souligner que cette suppression ne procédait nulle-
ment d'une volonté de nier la spécificité de la fonction de
surveillant-chef, clairement affirmée, mais des considérations
techniques liées à la structure des carrières des fonctionnaires
appartenant à la catégorie B . S'agissant de la fusion réalisée entre
la filière « soins » et la filière « enseignement », la réforme, qui
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1rie vise là encore nullement à remettre en cause les spécificités de
chacune d'entre elles, a pour objet de favoriser entre les deux
types de fonctions une mobilité qui permettra d'apporter aux
agents concernés un enrichissement professionnel et des perspec-
tives de carrière plus ouvertes. Il n'est donc nullement envisagé
de les remettre en cause.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

13106. - 26 juin 1989 . - M. Adrien Zeli.er appelle l'attention
de M. le ministre de la solide i1té, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des praticiens des centrez hospita-
liers et universitaires et des centres hospitaliers à temps partiel,
chefs de service ou non, régis par le -décret n° 60-1030 du
24 septembre 1960. En effet, cette catégorie de personnel ne
bénéficie pas de l'extension, prévue par l'article 4 .6 de la loi
no 87-588 du 30 juillet 1987, des reculs de limite d'âge appli-
cables aux fonctionnaires de l'Etat en' vertu de l'article 4 de la loi
du 18 août 1936 concernant les mises à la retraite par ancienneté.
L'extension de cette disposition dont bénéficient le plus grand
nombre des praticiens hospitaliers n'entraînant aucune charge
financière pour les établissements et la catégorie de personnel
concernés ne représentant qu'une quarantaine de praticiens dont
seule une vingtaine serait susceptible de bénéficier de cette dispo-
sition, il lui demande d'envisager, par souci d'équité, les mesures
nécessaires pour réparer cette omission.

Réponse. - Les praticiens à temps partiel régis par le décret
no 60-1030 du 24 septembre 1960 sont actuellement en très petit
nombre. Ils ne consacrent au secteur public hospitalier qu'une
partie de leur activité. Comme le constate l'honoral 'ic parlemen-
taire, ils ne sont pas visés par l'article 46 de la loi n o 87-588 du
30 juillet 1987 permettant le recul de la limite d'âge de la retraite.
;ls ont toutefois la possibilité d'exercer au-dell . de srnxante-cinq
ans pour la partie libérale de leur activité. Peur ces diverses
raisons, le Gouvernement n'envisage pas de prendre dans l'immé-
diat l'initiative d'une mesure législative spécifique les concernant,
bien qu'il ne soit pas défavorable au principe de leur accorder le
bénéfice des dispositions de l'article susmentionné.

Déchéances et incapacités (réglementation)

16189. - 24 juillet 1989. - M. Claude Dbjnnin expose à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'une personne a été internée en placement d'office
dans l'hôpital d'une ville du Nord pendant un peu plus d'un an
et en est sortie par arrêt de la cour d'appel de Douai à la mi;
novembre 1988. Depuis, le directeur du centre hospitalier
demande le paiement de trots titres de recette émis à son
encontre pour le règlement du forfait journalier, l'ensemble se
montant à plus de 10000 francs . Il lui demande si tes personnes
placées d'office ou à titre volontaire, c'est-à-dire internées contre
leur gré, dans un but de protection de la société, doivent payer le
forfait journalier. Il appelle son attention sur le fait que l'article
L . 353 du code de la santé publique précise que les frais non pris
en charge par les caisses d'assurance maladie sont à la charge de
l'Etat . Il lui fait' en outre remarquer qu'il ne parait pas équitable
que des personnes, déjà lourdement frappées par leur évei :uel
état d'aliénation et privées de liberté pour préserver l'ordre'
public et la sûreté des personnes, se voient en plus contraintes de
payer une partit des frais de ce qui peut être considéré comme
une mesure de sûreté spéciale à l'égare des aliénés et qui
devraient donc rester à la charge de l'Etat.

Réponse. - La loi n° 83-25 du 19 janvier 1983 portant diverses
mesures relatives à la sécurité sociale instaure un forfait journa-
lier supporté par les personnes admises dans les établissements
hospitaliers et médicosoeiaux, à l'exclusion des établissements
isés aux articles 52-1 et 52-3 de la loi n° 70-1318 du

décembre 1970, et à l'article 5 de ia loi n6 75-535 d
30 juin. 1975 . Les cas d'exonération pri vus par la réglementatioi:
ne visent pa- les personnes hospitalisées pour troubles mentaux.
L'article L. 353 du co de de- la santé publique n'a jamais permis
de faire payer à l'Etat ln forfait journalier, il mettait à la charge
de l'Etat t la suite de la dr:xntralisation les dépenses de pt :.hia-
trie dites extra-hospitalière; et correspondant au développement
de prises en charge extérieures à l'établissement hospitalier . L'ar-
ticle L. 353 est abrogé de fait par l'article 79 de la ici no 85-1403
du 30 décembre 1985 qui ,net à la charge de l'ass u rance maladie
l'ensemble des actions de lutte co.-,ire les maladies n :antales.
Toutes les personnes hospitalisées en psychiatrie, même sous
contrainte par l'autorité administrative ou a la demande de l'en-
tourage, le sont pour être soignées et doivent donc acquitter le
forfait journalier.

Pauvreté (R.M.J.)

16408 . - 31 juillet 1989 . - La publication régulière d'un bul-
letin d'information de la délégation interministérielle au revenu
minimum d'insertion conduit M. Claude-Gérard Meer—ne à
demander à M. le Premier ministre de bien vouloir lui pré-
ciser : 10 le rôle exact de cette ;élégation interministérielle ;
2 . le nombre des personnes qui y sont a :estées à Paris et en
province ; 3 . le coût budgétaire de ces traitements ; 4 . le prix de
revient des publications ; S . les résultats directs obtenus par cette
délégation ; 6 . le nombre de réinsertion

	

-'suant être attribuées
à l'action directe de cette délégation . - Qum ;on transmise à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite être informé sur
le rôle de la délégation interministérielle au revenu minimum
d'insertion, ses moyens et ses résultats . La délégation interminis-
térielle a été instituée par le décret n° 88-1106 du
7 décembre 1988 et le délégué par décret du même jour, tous
deux parus au Journal officiel du 8 décembre 1988. Les missions
dévolues au délégué sont précisées par Partie'- 2 du décret, dont
les principales sont : coordonner l'amie . des ministères
concernés : solidarité, travail et emploi, logement, santé,
D .O .M .-T.O.M., etc . ; veiller à l'efficacité des procédures d'attri-
bution et de versement de l'allocation, et contribuer à l'animation
des politiques d'insertion engagées dans chaque département . La
délégation, qui n'a donc aucun rôle de gestion ni d'action directe,
fonctionne avec un effectif très limité depuis neuf mois environ,
huit personnes, exclusivement affecté à Paris. Cet effectif va être
légèrement renforcé pour accentuer l'effort d'animation du dispo-
sitif d'insertion . L'essentiel de l'effectif sont des personnels mis à
disposition, donc sans coût budgétaire supplémentaire . Les frais
de locaux et les moyens de fonctionnement sont assurés par le
ministère de la solidarité . En ce qui concerne le bulletin d'infor-
mation R .M .I ., édité par la délégation interministérielle, il est tiré
à 120 000 exemplaires, diffusés gratuitement à tous les opérateurs
du R.M.I . : élus, travailleurs sociaux, associations . . . De quatre à
six pages, il fournit des informations sur l'actualité du R.M .I . et
la réglementation, un dossier, des exemples d'insertion, pour un
prix de revient de 2 francs par numéro dont plus de la moitié
pour l'affranchissement. L'action de délégation s'avère très
positive tant pour la coordination des travaux de l'ensemble des
administrations centrales que pour l'animation et l'impulsion du
dispositif local, sans que la délégation ait une action directe ou
non prévue par son statut.

Enseignement (médecine scolaire)

16516. - 31 juillet 1989. - M. Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des médecins scolaires . Il lui
demande de bien vouloir lui faire parvenir l'évolution des
effectifs des médecins de santé sco!nire au cours des cinq
dernières années.

. Enseignement (médecine scolaire : Pas-de-Calais)

16928. - 28 août 1989. - M. Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M. le ministre oie la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation difficile de la santé scolaire,
dans le département du Pas-de-Calais, par manque de moyens,
notamment en personnels . Il souhaiterait connaître par catégorie
de personnels (médecins, assistantes sociales, infirmières, secré-
taires), l'évolution des équivalents temps plein, de 1983 à 1988,
en distinguant les agents titulaires des i;genis vacataires ou
contracture. Il lui demande quelles mesures serait envisagées pour
que le dépa :ement du Pas-de-Calais, eu égaré a l'importance du
nombre d'enfants scolarisés par rapport à la moyenne nationale,
obtienne les moyens nécessaires à la couvertuie normale de tous
les secteurs géographiques du département.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable pariementaire que le
nombre de médecins exerçant réellement leurs fonctic s est ainsi
passé de 952 .80 équivalent temps ple i n (140,1 médecins du corps
provisoire t 31: .70 médecins contractuels de santé scolaire) au

1 « janvier 1987 à 820,625 équivalent temps plein (71,10 médecins
du corps provisoire et 749,525 médecins contractuels de santé
scolaire) au it, octr• 'n i 1989 . Soixante-dix-neuf recrutements à
titre dérogatoire de médecins contractuels de santé scolaire ont
été effectués, dans la limite des contraintes de gestion des
emplois publics, depuis 1985, dont seize lors de la dernière ren-
trée scolaire. Ces opérations ne peuvent en aucun cas combler le
déficit des effectifs des médecins . Toutefois, en vue d'améliorer
le fonctionnement du service de santé scolaire, des contacts ont
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été récemment établis avec le ministère de l'éducation nationale
dans la perspective de réunifier la gestion de l'ensemble des per-
sonnels travaillant dans ce service et de la placer totalement sous
sa responsabilité . H lui serait ainsi beaucoup plus facile de
répondre aux besoins de chaque département en adaptant les
moyens en personnel aux missions des struct :ros concernées.

Enfants (garde des enfants)

16644. - 7 août 1989. - M. Didier Migaud attire !'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la profession de puéricultrice . L'évolution de la
société a nécessité une adaptation de la profession, la puéricul-
trice devenue pivot de la petite enfance au sein des équipes inter-
disciplinaires est amenée à jouer un rôle essentiel auprès de l'en-
fant dans sa globalité. II l'interroge donc sur les mesures qu'il
compte prendre pour le statut de cette profession.

Enf ,its (garde des enfants)

16648. - 7 août 1989. - M. Jean-Pierre Foucher attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des puéricultrices diplômées
d'Etat qui s'inquiètent des conséquences du décret du
30 novembre 1988 sur le déroulement de leur carrière . Elles
considèrent que les six points d'indice supplémentaires en fin de
carrière ne correspondent pas à l'année d'études nécessaire à
l'obtention du diplôme et au rôle fondamental qu'elles exercent
auprès des enfants et des familles. Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il envisage de prendre dans l'immédiat
pour reconnaître aux puéricultrices diplômées la revalorisation à
laquelle elles aspirent.

Réponse. - Le décret ne' 88-1077 du 30 novembre 1988 modifié
portant statuts particuliers des personnels infirmiers de la fonc-
tion publique hospitalière a institué, afin de tenir compte de la
durée des études de puéricultrices et du rôle qu'elles exercent
auprès des enfants et de leurs familles, un corps spécifique doté
d'une bonification d'ancienneté de dix-huit mois et d'un échelon
de fin de premier grade fixé à l'indice brut 493.

Organisations internationales (O .N.G.)

17525. - 18 septembre 1989. - M. Bernard Pons appelle l'at-
tention de M . le ministre de la 'solidarité, de h santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude des personnels des services de
santé et services sociaux, devant le projet de la présidente de la
Croix-Rouge française de fermer un certain nombre d'établisse-
ments afin de résorber le déficit de cette institution . Il lui
demande de bien vouloir lui apporter des précisions à ce sujet.

' Réponse. - La Croix-Rouge française est une association de la
loi de 19Q1 et c'est à ses dirigeants qu'il appartient de décider
des mesures nécessaires pour redresser une situation financière
particulièrement préoccupante ainsi que l'a révélé l'enquête
menée conjointement par l'inspection générale des affaires
sociales et l'inspection générale des finances . Il n'appartient pas
aux pouvoirs publics de s'immiscer dans les relations que cette
association entretient avec son personnel, dès lors que les dispo-
sitions légales et conventionnelles visant à protéger les droits légi-
times des intéressés sont respectées à la fois dans leur lettre et
dans leur esprit .

Ministères et secrétariats d'Etar
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

17731 . - 18 septembre 1989 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) signale à l'attention de M . le ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale la situation particulière-
ment délicate des médecins inspecteurs de la santé . Il lui
demande de lui communiquer les dispositions qu'il entend mettre
en place pour assurer la maintenance de la qualité du service
assuré par ces fonctionnaires de la santé publique.

Réponse. - La modification des conditions de recrutement des
médecins inspecteurs de la santé intervenue en avril 1988 a
consisté uniquement à supprimer l'exigence du certificat d'études
spéciales de santé publique pour la titularisation, puisque aucune
nouvelle inscription en première année de ce diplôme n'est

acceptée depuis les années 1983-1984 . II avait toujours été
entendu que celle-ci présentait un caractère transitoire et que des
modifications plus approfondies des dispositions statutaires régis-
sant les médecins inspecteurs de la santé devaient être envisagées
compte tenu notamment de la réforme générale des études médi-
cales . C'est pourquoi un projet de réforme est actuellement en
cours d'élaboration qui concerne plus spécialement les conditions
d'accès au corps dés médecins inspecteurs de la santé ainsi que
la formation de ces praticiens ; cependant, à cette occasion, il est
également étudié la possibilité d'améliorer la situation indiciaire
de ces personnels .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Automobile et cycles (entreprises : Doubs)

12436 . - 2 mai 1989 . - M . Guy Bêche appelle l'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le fait suivant : depuis quelques semaines, la
direction d'Automobiles Peugeot, centre de Sochaux, interdit à
un professeur de l'Ecole nationale d'ingénieurs de Belfort l'entrée
de l'entreprise afin d'exercer librement le suivi de ses élèves sta-
giaires, sous le p rétexte que l'intéressé aurait distribué des tracts
du Parti communiste français aux portes de l'entreprise. Afin de
lui permettre un contact avec ses élèves, la direction a mis à sa
disposition un local hors enceinte de l'usine, ce qui dénature
complètement le suivi du travail des élèves qui ne sont plus, au
moment des rencontres, en contact avec leur lieu de travail . Il lui
demande s'il trouve normal qu'au moment où l'on célébre le
bicentenaire de la Déclaration des droits de l'homme et du
citoyen, une telle attitude, 'qui s'assimile à un interdit profes-
sionnel, remette en cause les fondements de la formation en
alternance . Il souhaite savoir ce qu'il envisage de faire pour rap-
peler la direction de l'entreprise à un comportement digne de
notre époque, qui puisse reconnaître que l'homme vit aussi avec
ses idées . Dans le même temps, il lui demande ce qu'il compte
faire pour avancer davantage vers la reconnaissance d'une
citoyenneté de salarié dans l'entreprise, conformément aux dispo-
sitions des lois Auroux.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
la situation d'un professeur de l'Ecole nationale des ingénieurs
de Belfort, à qui la direction de la société Peugeot sise à Sochaux
a interdit l'entrée dans l'enceinte de l'entreprise . Il ressort de
l'enquête effectuée par l'inspection du travail que l'entreprise

' Peugeot, en application d ' une convention la liant à l'école, a
accepté de recevoir dans ses locaux les élèves de ce professeur
pour effectuer un stage . En mars 1989, la direction de l'entreprise
est intervenue auprès de l'école pour l'informer que l'intéressé ne
pourrait plus désormais pénétrer dans l'enceinte de !a société au
motif qu'il s'était livré à -.me activité politique m distribuant des
tracts . Cete affaire concernant l'éducation nationale a fait l'objet
d'une intervention demeurée sans succès de la part du directeur
de l'école auprès de la société. Pour ne pas pénaliser les élèves,
la direction de l'entreprise Peugeot a proposé au professeur de
les rencontrer dans les locaux où sont installés les services de
formation de l'établissement. Il convient de préciser que l'inté-
ressé n'étant pas salarié de l'entreprise, mais fonctionnaire du
ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le
litige qui l'oppose à la société .Peugeot ne concerne pas l'applica-
tion des dispositions du code du travail et ne relève pas, en
conséquence, de la compétence du ministre du travail, de l'em-
ploi et de la formation professionnelle.

en_

Travail (droit du travail)

13758. - ç juin 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du travail, dt l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que l'article 616 du code local, lequel est applicable
en Alsace-Lorraine, prévoit que pendant les six premières
semaines de maladie les salariés doivent étre intégralement rému-
nérés par leur employeur. Dans l'nypothése où une personne est
absente pour maladie au cours de la même année pendant deux
fois quatre semaines, il souhaiterait savoir si l'article 616 s'ap-
plique cumulativement.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
articles 616 et 617 du code civil local, maintenus en vigueur par
l'article 7 de la loi du l « juin 1924, prévoient effectivement un
droit pour te salarié au maintien de sa rémunération lors d'ab-



27 novembre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5249

sentes ne résultant pas de sa faute et ee, pendant une durée de
six semaines. S'agissant du calcul de l'indemnisation il apparais,
sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, que, lors
de chaque arrêt de travail, il est tenu compte des indemnités déjà
versées au salarié au cours des douze mois précédant l'arrêt de
travail . En conséquence, dès lors que plusieurs absences pour
maladie ont été indemnisées au cours de ces douze mois, la
durée totale d'indemnisation ne doit pas excéder les limites fixées
par l'article 616 du code civil local.

Travail (droit du travail)

13759 . - 5 juin 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
femlomnelle que l'article 616 du code local, lequel est applicable
en Alsace-Lorraine, prévoit que, pendant les six premières
semaines de maladie, les salariés doivent être intégralement rému-
nérés par leur employeur. Dans l'hypothèse où parallèlement une
convention de mensualisation a été signée 'dans l'entreprise aux
termes de laquelle les salariés mensualisés supportent, lorsqu'ils
sont absents pour maladie, une période franche non rémunérée
de trois jours, il souhaiterait savoir si une convention de ce type
peut faire échec à l'application de l'article 616 du code local.

Réponse. •- Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
articles 616 et 617 du code civil local, maintenus en vigueur par
l'article 7 de la loi du lu juin 1924, prévoient effectivement un
droit pour le salarié au maintien de sa rémunération lors d'ab-
sences ne résultant pas de sa faute, et ce pendant une durée de
six semaines. Ces dispositions explicitement maintenues en
vigueur sont de plein droit , applicables dans les départements
.d'Alsace-Moselle, les clauses conventionnelles et accords col-
lectifs ne trouvant, conformément à l'article L. 132-4 du code du
travail, application que s'ils sont plus favorables aux salariés
(Cass . soc. 25 juin 1987, Société Lorraine de Récupération
c/Massoloff) .

Jeunes (emploi)

13867. - 5 juin 1989. - M. Jean-Paul Durieax attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des jeunes suivant un stage
d'initiation à la vie professionnelle au regard du bénéfice des ins-
tallations de l'entreprise et plus particulièrement du restaurant
d'entreprise au même tarif que les salariés de l'entreprise. En
effet, des stagiaires S .I .V .P. se sont vu refuser la prise en charge
de la part patronale du titre restaurant sous prétexte qu'ils sont
stagiaires de la formation professionnelle . Compte tenu de ce que
les stagiaires S .I .V.P . sont tenus aux mimes horaires de travail
que les salariés de l'entreprise où ils sont accueillis, pour une
rémunération faible, il lui demande quelles mesures il pourrait
envisager de prendre pour leur accorder le bénéfice de cet avan-
tage.

Réponse. - La rétlementation sur les titres-restaurant (ordon-
nance du 27 septembre 1967 et décret du 22 septembre 1967,
modifié par le décret du 8 novembre 1977) a introduit un certain
nombre de conditions pour leur attribution . D'une part, les titres-
restaurant acquis par une entreprise ne peuvent être utilisés que
par les seuls satanés employés par cette entreprise . D'autre part,
un même salarié ne peut recevoir qu'un titre-restaurant par repas
compris drus son horaire de travail journalier. Au regard de cette
réglementation, la notion de salarié doit être interprétée extensi-
vement ; l'exécution d'un lien contractuel, le versement d'une
rémunération,constituent des éléments à prendre en compte pour
attribuer des titres-restaurant. Les jeunes de seize à vingt-cinq ans
bénéficiaires de stage d'initiation à la vie professionnelle
(S .I.V .P.) sont des stagiaires de la formation professionnelle . Tou-
tefois, un certain nombre d'éléments permet dé les englober dans
une . définition vaste du salarié au regard des dispositions sur les
titres-restaurant : ils sont titulaires d'un contrat conclu avec l'en-
treprise d'accueil, l'Agence nationale pour l'emploi et le cas
échéant l'organisme de suivi désigné par celle-ci ; ils perçoivent
une rémunération prise en charge par l ' Etat et par l'entreprise
d'accueil . L'Etat verse une rémunération d'un montant forfaitaire
fixé par décret, l'entreprise verse une indemnité complémentaire
fixée à 26 p. 100 du S.M .I .C . si le jeune à moins de dix-huit ans
et à 36 p. 100 s'il a dix-huit ans ou plus ; la réglementation rela-
tive à la durée du travail, à l'hygiène, la sécurité et les conditions
de travail leur est applicable . Dans ces conditions, sans qu'il soit
besoin d' adaptations particulières, il apparaît que les jeunes qui
sont en stage d'initiation à la vie professionnelle peuvent bénéfi-
cier des titres-restaurant .

Congés et vacances (congés payés)

14564 . - 19 juin 1989 . - M. Bernard Pans appelle l'attention
de M. lb ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'inquiétude des techniciens de la production
cinématographique et de télévision face au projet de modification
des procédures . relatives au régime des congés payés des salariés
des activités du spectacle. Il lui rappelle que la production ciné-
matographique, télévisuelle et audiovisuelle, est réalisée pour l'es-
sentiel par un personnel salarié intermittent à employeurs mul-
tiples (réalisateurs, ouvriers de plateau, techniciens) . Afin de tenir
compte des caractéristiques de ces activités et pour permettre à
ces catégories de salariés de bénéficier de la législation sur les
congés payés, un décret du 27 février 1939 a créé la caisse des
congés spectacles . Or la modification actuellement envisagée des
statuts decette caisse, qui permettrait si elle était adoptée de
radier ou de suspendre de leur qualité d'adhérents les entreprises
du spectacle qui ne rempliraient pas ou rempliraient insuffisam-
ment leurs obligations légales ou statutaires envers cette caisse,
risque de pénaliser les salariés du spectacle qui seraient exclus
du bénéfice du régime des congés payés . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre à
ce sujet . - Question monnaie à M. le ministre da travail, de l'em-
ploi et de lr forsrattos professionnelle.

Réponse. - Les caisses de congés payés revêtent un caractère
particulier qu'il convient de ne pas perdre de vue : il s'agit, en
effet, d'associations d'employeurs régies par les règles du droit
privé (loi du 15 juillet 1901) dont les ressources sont uniquement
constituées par des cotisations patronales . Elles-ne gèrent donc
pas des fonds publics, ni même sociaux, mais des sommes des-
tinées à payer des indemnités ayant le caractère de salaires. C'est
la raison pour laquelle : 10 la tutelle de l'administration à leur
égard ne s'exerce que dans certaines limites et, dans soute la
mesure du possible, la plus grande latitude est laissée aux
employeurs pour assurer la gestion des caisses ; 2s la responsabi-
lité individuelle des employeurs cotisants demeure la règle, la
« profession » n'ayant pas plus de raison de couvrir les défail-
lances des mauvais payeurs dans les branches assujetties que
dans les branches où les congés sont réglés directement par
chaque chef d'entreprise ; 3 e le caractère privé des caisses de
congés n'a pas permis, jusqu'à présent, d'envisager que ces orga-
nismes puissent être habilités à poursuivre, par d'autres voies que
celles du droit commun, le recouvrement des cotisations qui leur
sont dues, cela justifie que figurent dans les statuts des caisses
des clauses prévoyant la suspension ou la radiation de l'adhérent
défaillant, cette dernière possibilité ayant été prévue dès l'origine
par les textes propres à chacune des professions concernées par
l'institution. C'est ainsi que pour la caisse de congés-spectacles
mise en cause par l'honorable parlementaire, l'article 2 de l'arrêté
du 4 mars 1939 relatif à cet organisme dispose que « les statuts
et règlement intérieur de la caisse . .. devront indiquer notam-
ment : ( ...) . « 2e Les conditions d'admission des adhérents,
aucune disposition ne devant permettre de refuser l'adhésion ou
de prononcer l'exclusion d'un employeur exerçant une des pro-
fessions pour lesquelles la caisse de congés payés fonctionne, à
moins que le refus d'admission ou l'exclusion ne soit motivé par
le refus de remplir les engagements résultant des statuts et du
règlement ; les conditions dans lesquelles les adhérents peuvent
se retirer ou être exclus, l'étendue et les conditions de la respon-
sabilité qui incombe à chacun des adhérents vis-à-vis de la caisse,
les adhérents devant être tenus solidairement responsables des
engagements de la caisse. » Une disposition identique figue dans
l'arrêté du 8 mars 1937 fixant les conditions d'agrément et de
fonctionnement des caisses de congés payés dans les industries
du bàtiment et des travaux publics, ainsi que dans les arrêtés
Propres à chaque profession. Tous ces textes envisagent la siossi-
bilisé d'exclure de l'association l'adhérent qui ne remplit pas see
obligations vis-à-vis de la caisse : à savoir, essentiellement, décla-
ration des salariés concernés par le régime et paiement aux
échéances fixées des cotisations proportionnelles aux salaires.
.L'exclusion met l'employeur dans une situation illégale suscep-
tible d'être sanctionnée pénalement : en effet, comme l'adhésion
est obligatoire et qu'il n'a pas le droit de verser directement les
congés aux salariés, il est donc en infraction par rapport a le
réglementation des congés payés . De plus, les droits à congés c:-s
intermittents étant calculés à raison du temps de travail effectué
au sein de la profes=ion, tous employeurs confondus, et non chez
chacun d'eux pris individuellement, le retrait d'un employeur
risque de priver le salarié d'une parie de ses droits, notamment
en l'empêchant d'atteindre le seuil minimum pour bénéficier d'un
droit au congé, aussi est-il en droit de lui demander réparation
du préjudice. Les caisses du B .T.P . ont été ame,iées à mettre en
place un système moins drastique pour faire pression sur les
employeurs récalcitrants : le mécanisme consiste à faire dépendre
directement la prise en compte et le règlement par la caisse des
droits à congés des satanés de l'accomplissement par leur
employeur de ses engagements vis-à-vis de la caisse : c'est la sus-
pension . De nombreuses décisions jurisprudentielles ont reconnu
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l'opposabilité de la suspension de responsabilité de la caisse (par
exemple Cass. Soc. 20 avril 1988) . La suspension ne libère pas
l'adhérent de ses obligations envers la caisse (Cass . crim.
C.N.E.T.P. c/Tessin, 2 mars 1960) même lorsqu'il a payé•dire'te-
ment les congés à ses salariés et qu'il invoque la compensation
avec la créance de la caisse (C.A. Toulouse, 14 janvier 1964). A
l'opposé, comme l'adhérent suspendu reste adhérent, la caisse
n'est pas pour autant dispensée de poursuivre par toutes voies de
droit le recouvrement des sommes dues tant avant qu'après
l'intervention de la mesure de suspension (Cass . Soc .,
9 octobre 1985). Enfin, dernière conséquence, la suspension ne
présente pas le caractère définitif de l'exclusion et elle peut être
rapportée à tout moment dès lors que l'employeur s'acquitte de
ses obligations ou, encore, s'il ne le fait que partiellement l'effet
peut en être reporté à une date ultérieure et la caisse reprend en
compte les droits à congé acquis pendant la période ainsi réinté-
grée. L'assemblée générale extraordinaire des adhérents de la
caisse des congés-spectacles ayant décidé, lors de sa réunion du
20 avril 1989, d'inscrire cette mesure dans ses statuts afin de
développer son arsenal coercitif contre les employeurs défaillants,
le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, n'avait aucune raison de refuser d'agréer une disposition
votée à la majorité requise par !es professionnels adhérents de
l'association et qui a été reconnue conforme à la réglementation
propre à cette institution par la jurisprudence . C'est pourquoi les
statuts ont été agréés le 3 mai 1989 et le règlement intérieur le
21 juin 1989 . II convient enfin de noter que des modalités d'in-
formation des salariés sur la situation de leur employeur ont été
expressément prévues par les textes susvisés : en effet non seule-
ment l'employeur est tenu d'aviser ses salariés par voie d'affi-
chage sur les lieux de travail de la mesure qui pèse sur lui mais
la caisse en informe directement l'inspecteur du travail et les
organisations syndicales particulièrement à même de renseigner
leurs adhérents.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

16434. - 31 juillet 1989. - M. Gérard Mare attire l'attention
de M. k ministre dm travail, de l'emploi et de la formation
prafeaaionaeik sur les garanties sociales accordées aux bénéfi-
ciaires des conventions générales de protection sociale de la sidé-
rurgie . ll lui demande de bien vouloir lui préciser les conditions
d'ouverture de droit aux prestations d'assurance maladie pour les
agents placés en dispense d'activité et pour ceux mis en cessation
anticipée d'activité selon qu'ils relèvent de la convention de 1979,
de 199$$44 ou de 1987.

Réponse. - Les conditions d'ouverture de droit aux prestations
d'assurance maladie pour les salariés relevant des conventions
générales de protection sociale de la sidérurgie s'apprécient selon
qu'il s'agit d'agents placés en dispense d'activité ou d'agents
placés en cessation anticipée d'activité. Les trois conventions
générales de protection sociale de la sidérurgie de 1979, 1984 et
1987, précisent, en ce qui concerne les salariés mis en dispense
d'activité entre fige de cinquante ans et rage de cinquante-
cinq ans, qu'ils sont maintenus aux effectifs de l'entreprise
durant cette période . Le personnel concerné est donc considéré
en activité et dispose dei rhèmes droits que les salar iés bénéfi•
riant toujours d'un emploi di plein temps. En outre, le budget de
l'Eut assure le financement de la totalité des cotisations sociales
acquittées par l'employeur et it salarié durant la période de dis-
pense d'activité. Cppend .nt, la ressource garantie par les conven-
tions générales de protection sociale de !a sidéra. gie s'entend
sans cumul avec les éventuelles prestations en espèce dont l'agent
concerné peut être rendu bénéficiaire par le régime de sécurité
sociale ou tout autre régime légal ou contractuel ; dans un tel
cas, les prestations en espèces viennent s'imputer à due concur-
rence, sur la ressource garantie correspondant à la même période.
Pour ce qui concerne les agents mis en cessation anticipée d'acti-
vité à partir de fige de cinquante-cinq ans, les conventions géné -
rales de protection sociale de la sidérurgie précitées indiquent
que les intéressés conservent le droit aux prestations en nature
des régimes de prévoyance ou des mutuelles applicables dans
l ' établissement dont ils relevaient, sous réserve, pour les
mutuelles, de l'accord de ces dernitres . Lorsque les intéressés ne
bénéficient pas gratuitement du maintien de ces prestations par
les régimes de prévoyance ,ou les mutuelles, il leu : appartient
d'acquitter leur part de cotisation déterminée de la même
manière que pour le personnel en activité . Sur ce dernier point,

la C.G.P.S. de 1979 précise que le montant de la ressource men-
suel l e garantie ne pouvant ère inférieur à 70 p. 100 de la rémuné-
ration antérieure brute d'activité des intéressés après qu'ait été
effectué le précompte des cotisations, les intéressés peuvent être
exonérés totalement ou partiellement de leur cotisation et, dans
ce cas, le financement est assuré par le budget de l'Etat.

Licenciement (licenciement individuel)

16690. - 7 août 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le fait qu'il arrive fréquemment que des
employés qui réclament l'application du code du travail à leur
employeur sont purement et simplement licenciés sous des pré-
textes divers . Or il semblerait que, depuis quelque temps, cer-
taines directions départementales du travail fassent preuve d'une
carence évidente en refusant de sanctionner les infractions com-
mises par les employeurs alors même qu'elles sont caractérisées
et que les employeurs eux-mêmes les reconnaissent. Les services
se bornent en effet à conseiller aux employés de s'adresser ad
conseil des prud'hommes, ce qui est certes une solution pour
compenser le préjudice subi par les intéressés, mais ce qui n'ex-
clut en aucun cas les carences de l'inspection du travail, laquelle
est obligée par la loi de faire respecter le code du travail . Il sou-
haiterait donc qu'il lui indique quelles sont les mesures qu'il
envisage de prendre en la matière.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l'attention sur la
fréquence des licenciements qui surviendraient après que les
salariés eurent réclamé l'application du code du travail . Il
s'étonne que les inspecteurs du travail limitent leurs interventions
à renseigner ou conseiller ces salariés sans relever d'infraction à
la charge des employeurs . Conformément aux articles L. 611-1 et
L. 611-10 du code du travail, les fonctions des inspecteurs du
travail consistent à contrôler l'application de la législation et de
la réglementation du travail et à constater, s'il y a lieu, les infrac-
tions à ces dispositions par des procès-verbaux qui font foi jus-
qu'à preuve contraire. Toutes les dispositions du code du travail
ne sont cependant pas assorties de sanctions. Lorsqu'il en est
ainsi, l'inspection du travail ne peut que rappeler aux parties en
cause leurs droits ou possibilité de saisir l'autorité judiciaire com-
pétente . Tel est le cas pour « les différends qui peuvent s'élever à
rOccasion de tout contrat de travail » soumis aux dispositions du
code du travail . L'article L. 511-1 de ce code dispose expressé-
ment que les conseils de prud'hommes règlent de tels conflits . Ce
n'est donc que dans les cas exceptionnels prévus par la loi pour
certaines catégories de salariés protégés que les inspecteurs du
travail sont appelés à se prononcer sur le licenciement des per-
sonnes concernées . Il en est ainsi principalement des représen-
tants du personnel ou des médecins du travail . il n'appartient
donc pas à l'inspection du travail d'apprécier le motif du licen-
ciement, sauf dans les cas limités qui viennent d'être rappelés . Si
toutefois l'inspecteur du travail a connnaissance d'infractions
ayant fait l'objet de réclamations formulées par le salarié à son
employeur, il lui appartient dès lors qu'il a compétence pour le
faire d'intervenir par voie de rappel, mise en demeure ou éven-
tuellement établissement d'un procès-verbal pour qu'il y soit mis
fin. Le nombre de ces inte ;ventions effectuées au titre des visites
périodiques. d'entreprises ou à la demande des salariés est impor-
tant puisqu'il s'élève en 1987 à 380 000 qu'il s'agisse de visites
systématiques ou d'interventions destinées à vérifier l'application
des prescriptions notifiées ou à examiner tel ou tel point particu-
lier, parfois à la suite de plaintes de salariés. Plus de
1 100 000 rappels de textes, en 1987, ont ainsi été formulés aux
chefs d'entreprise et plus de 33 000 inîractions ont été relevées
par procès-verbal. Ces chiffres montrent l'activité déployée par
l'inspection du travail. Il n'en reste pas moins que dans de nom-
breux cas les salariés ou leurs représentants ont à formuler eux-
mêmes des demandes à leurs employeurs, directement ou par les
diverses voies d'expression prévues par le code du travail . Les
inspecteurs du travail assurent dans ce cas un rôle de conseil et
de conciliation en vue de la prévention et du règlement des
conflits, conformément aux dispositions de l'article 2 du décret
ne 77-1288 du 24 novembre 1977 . En tout état de cause, et
conformément aux dispositions de droit commun en matière de
droit pénal, le salarié peut, s ' il l'estime justifié, saisir directement
l'autorité judiciaire compétente pour faire sanctionner une infrac-
tion au code du travail qui aurait été commise par l'employeur .
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4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

no 42 À.N . (Q) du 23 octobre 1989

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4663, 2• colonne, 7. ligne de la question n° 19097 de
M. Marc Dolez à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports.

Au lieu de : « . . . la loi de janvier 1989, . . . ».

Lire : « ... la loi de janvier 1984,.. . ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
na 45 A.N . (Q) du 13 novembre 1989

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4985, 2. colonne, retirer la question n° 20061 de M. Jean-
Louis Masson à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale.

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 46 A.N. (Q) du 20 novembre 1989

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5056, 2s colonne, la question de M. Bernard Pons à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
porte le no 20609 .
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